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SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN AMMANN

[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"J 'ay escrit a Monsieur le Colonel general [des Suisses et Grisons 3Charles
de Sehomberg ] touchant ce qui peut excuser 1e séjour du Cappitaine [ Ulrich]

Schön " ;  gleichzeitig habe er diesen auch wissen lassen , dass des¬

sen Kompagnie keiner neuen Rekruten bedürfe . "Je veux croire qu ’il

aura esgard a cela et qu ' il ne trouvera pas mauvais qu ' il demeure au pais

Jusques au terme que vous m ' avez mandé.

Ces Messieurs [u . a . Sebastian Peregrin Zwyer ] qui Servent l 'Empereur [ Fer¬

dinand III . ] ne S ' endorment pas mais il me Semble que le Service que les

Suisses rendent a 1a france dans les terres du Roy d ' espagne [Philipp IV . -

hier wird wohl auf deren Einsatz in Flandern angespielt 3 der den kath . Orten

den Vorwurf 3 Transgressionen zu begeheri 3 einbrachte - ] ne regarde point l' em¬

pereur 3 qui ne Sçauroit faire a Messieurs des Cantons des remonstrances Sur

ce Suject 3 que comme praetendant en qualité de leur Supérieur tes avertir

de leur devoir 3 ce qui mérité ce me semble d ' estre considéré et particuliè¬

rement Si 1 ' on affecte de faire passer ces remonstrances par le Canal de

L 'Archiduc d ’Jnspruk [ Ferdinand Karl von Oesterreich ] ainsy que l ' on m ’a

fait entendre . Ces Messieurs de la Maison d ' austriche [Haus Habsburg ] ne font

jamais rien Sans mistere et qui n ' ait Sa fin et Si Messieurs des Cantons Se

donnent le Soing d ' observer leur conduitte jtz connoistront qu ' itz veulent

tousiours tenir leurs prétentions . . . Sur ta pluspart de ces pais cy : de

sorte que tout doit estre Suspect a Messieurs les Suisses de ce Costê ta.

J1 me Semble que vous estes [gemeint Stadt und Amt Zug ] dans te Sentiment



qu ' il faut pour la pension de paix et d ' alliance laquelle ie vous avoue que

Je n ' oze offrir a pas un des Cantons par ce que J ' ay honte qu 'elle ne Soit

pas accompagnée des autres par roolle et a voluntê : mais Si quelques uns

la désirent avoir et considérer pour les autres pensions nostre nécessité

présente ge la leur feray payer , m ' assurant qu ' aiants ce tesmoignage de

nostre bonne volonté laquelle nous voudrions pouvoir estendre a de plus

grande effects glz auront ce qui regardera le bien du Service du Roy . . .

[Ludwig XIV . ] en la considération que leur alliance avec la fronce le re-

quiest . "

"Reiponce fiatte Sua  inteAceà -bion pouA Ma  te Capitaine Sehon de Mentôigen. "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel . Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben.
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